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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-12-07 -04 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT SUR LES REGLES DE DEONTOLOGIE DES ACHATS PUBLICS DE L’UCA 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 07/12/2018 

 

Vu le ode de l’Edu atio , ota e t l’a ti le L -3 ; 

Vu les statuts de l’U ive sité Cle o t Auve g e ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 

l’a ti le 9  ; 

Vu l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics ; 

Vu la séa e du o seil d’ad i ist atio  du  dé e e  po ta t éle tio  du P éside t de l’U ive sité ; 

Vu les délibérations 2017-01-06-01 du 6 janvier 2017, 2017-03-03-01 du 3 mars 2017, 2017-10-27-23 du 27 octobre 

2017 et 2017-12-08-17 du 8 décembre 2017 portant délégation du CA au Président ; 

 

PRESENTATION DU PROJET 

Le présent document a pour objet d’exposer les règles de déontologie s’appli ua t à tout age t e  poste à l’UCA – 

titulaire ou contractuel – susceptible de participer de façon directe ou indirecte au processus achat. Il vise l’e se le 
des a hats de l’éta lisse e t, réglementés par l’o do a e n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 

publics et au décret d’appli atio  n°2016-360 du 25 mars 2016.  
 

Le domaine de l’a hat pu li  constitue un secteur économique qui crée des partenariats denses entre les 

établissements publics et les entreprises du secteur marchand ; ces relations de type « commercial », souvent 

complexes, sont susceptibles de faire porter des risques pour l’éta lisse e t et pou  les agents. Ce document encadre 

et accompagne les agents qui participe t au p o essus d’a hat et participe à la sécurisation des procédures internes. 
 
Vu la p ése tatio  de Mo sieu  le P éside t de l’u ive sité Cle o t Auvergne ; 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

D’app ouve  la charte de la déontologie des achats publics de l’U ive sité telle que jointe en annexe. 

 

Membres en exercice : 37 

Votes : 31 

Pour : 31 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-12-07-04 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030920376&fastPos=1&fastReqId=34525084&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032295952&fastPos=1&fastReqId=2066405146&categorieLien=cid&oldAction=rechTextehttps://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032295952&fastPos=1&fastReqId=2066405146&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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L’a hat pu li  s’i s it da s le ad e de la o a de pu li ue. C’est u  acte par lequel les services de 

l’Etat, les olle tivit s te ito iales et leu s ta lisse e ts pu li s po de t à leu s esoi s e  ati e 
de travaux, de fournitures et de services. Tout achat répondant à cette définition est un marché public, 

dès le premier euro engagé. 

Exemple : L’U ive sit  a h te  piles AAA pou  .99 €         Il s’agit d’u  a h  pu li  

Il  est nécessaire de veiller à la bonne utilisation des deniers publics  en respectant  les principes 

fondamentaux de la commande publique 1. 

La d o tologie est le ga a t du espe t du p i ipe de eut alit , l’o je tivit  et d’i d pe da e de 
l’ ta lisse e t et de ses age ts vis-à-vis des fournisseurs. La Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative 

à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires (1) : réaffirme les principes 

déontologiques que les agents publics doivent appliquer. 

Dans la préparation des achats, l’ad i ist atio  veille au respect des principes suivants :  

 L’ galit  de t aite e t : tous les candidats doivent disposer des mêmes informations et 

recevoir une appréciation impartiale de leurs offres. Toute forme de favoritisme est par 

conséquent rigoureusement interdite. 

 

 La transparence : l’a heteu  p o de à u e pu li it  fa ile d’a s et il ta lit u  ahie  des 
ha ges lai e e t d fi i, de a i e à e evoi  u  a i u  d’off es. 

 

 La li e t  d’a s à la o a de pu li ue : Toute personne remplissant les conditions 

requises peut candidater. Ainsi, les seuils de candidature et les critères de jugement des offres 

doive t t e adapt s à l’o jet du a h . 
 

 L’usage opti al des de ie s pu li s : par la détermination des besoins et le respect des 

principes de la commande publique et le hoi  de « l’off e o o i ue e t la plus 
avantageuse », c'est-à-dire le choix - au meilleur coût global - du produit au regard des besoins 

définis en termes de qualité et de quantité 2. 

 

La o a de pu li ue s’i s it da s des gles de p o du e de passatio  des a h s pu li s et de 
seuils de publicité. Les services, sont invités à prendre contact avec la Direction des Achats pour 

p e d e o aissa e de l’ tat de la gle e tatio  e  la matière et de vérifier le cadre auquel se 

atta he leu  p ojet d’a hat. 

  

                                                           
1article 1er de l’o do a e du  juillet  elatives au  a h s pu li s 

 
2 articles 14 et 15 de la DDHC  de 1789, article e  de l’o do a e du  juillet 15 relative aux marchés publics. 
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La Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires,  réaffirme les principes déontologiques que les agents publics doivent appliquer. 

 

 Confidentialité des informations : les acheteurs et services prescripteurs sont soumis au 

secret professionnel et à la discrétion professionnelle vis-à-vis des tiers et notamment des 

fournisseurs pour toutes les informations dont ils disposent du fait de leurs activités 

professionnelles 4. 

 

 D la atio  d’i t ts : toute personne exerçant une activité, y compris temporaire, au sein 

de l’u ive sit  et a a t u  i t t di e t ou i di e t da s le fo tio e e t d’u e e t ep ise 
de ie  ou de se vi es, à tit e pe so el ou pa  l’i te diai e d’u  p o he, i fo e 
l’ad i ist atio  de ette situatio  d s lo s u’elle pa ti ipe au sei  de l’i stitution à des 

activités susceptibles de la mettre en relation directe ou indirecte avec cette entreprise ou 

u’elle est i pli u e da s la ise e  œuv e d’u e p o du e d’a hat da s le se teu  d’a tivit  
de cette entreprise. 

Cette information est essai e à l’ad i ist atio  pou  g e  le is ue de o flit d’i t t au 
fi e de ha u  et de l’u ive sit  5 .  

  

                                                           
3 Ensemble des règles et des devoirs qui régissent une profession, la o duite de eu  ui l’e e e t, les appo ts 

entre ceux-ci et leurs client ou le public.  
4 Art. 26 de la loi n° 83-634 du 13/07/1983 portant sur les droits et obligations des fonctionnaires 
5 Art. 25 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032433852&fastPos=1&fastReqId=404354560&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E5352EB2D4624FA8AECD64FD1CE5D2C0.tpdila21v_3?idArticle=LEGIARTI000006366539&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20170712
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E5352EB2D4624FA8AECD64FD1CE5D2C0.tpdila21v_3?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032435714&dateTexte=20170712&categorieLien=id#LEGIARTI000032435714
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Le non-respect des règles de la commande publique peut entrainer différents types de risques : risques 

fi a ie s pou  l’u ive sit  is ues p au  pou  les pe so es. 

 : l’u ive sit  peut être confrontée à différents types de recours dont les conséquences 

représentent un coût financier. 

Recours précontentieux ou non juridictionnel entre cocontractants : recours administratif 

susceptible de déboucher sur : 

 une conciliation, une transaction, la saisine du médiateur des entreprises, la saisine du comité 

consultatif de règlement amiable des litiges (CCRA). 
 

Recours contentieux devant le juge administratif : le f  p o t a tuel jus u’à la sig atu e du 

contrat, le référé contractuel après la signature du contrat, le recours de pleine juridiction en 

contestation de la validité du contrat, le recours pour excès de pouvoir. 

 : la espo sa ilit  p ale des age ts peut t e e gag e s’il appa aît u’u e  infraction a été 

o ise à l’o asio  de la p o du e d’a hat. Ce is ue est le pe da t de la espo sa ilit  des 
acheteurs. 

 P ise ill gale d’i t t : cette infractio  est d fi ie à l’a t -12 du code pénal comme : « le 

fait pa  u e pe so e d positai e de l’auto it  pu li ue ou ha g e d’u e issio  de se vi e 
pu li  ou pou  u e pe so e i vestie d’u  a dat le tif pu li , de prendre, recevoir ou 

conserver, directement ou indirectement un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans 

u e op atio  do t elle a, au o e t de l’a te, e  tout ou pa tie, la ha ge d’assu e  la 
su veilla e, l’ad i ist atio , la li uidatio  ou le paiement ». EX : u  age t suit l’e utio  
d’u  a h  do t le titulai e est l’e t ep ise de so  o joi t. 
 

 Attei te à la li e t  d’a s et à l’ galit  de t aite e t : le d lit de favo itis e ou d’o t oi d’u  
avantage injustifié est le fait de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire 

au  dispositio s l gislatives ou gle e tai es a a t pou  o jet de ga a ti  la li e t  d’a s 
et d’ galit  des a didats da s les a h s et les d l gatio s de se vi e pu li  a t. -14 du 

code pénal). EX agent rédige un cahier des charges sur mesures pour une société déterminée. 
 

 Concussion : u e pe so e ha g e d’u e issio  de se vi e pu li  eçoit ou o do e de 
percevoir une somme indue ou accorde une franchise de droits, une exonération en violation 

avec des règles juridiques (art. 432-10 du code pénal). EX : L’age t ’appli ue pas une pénalité 

alors que celle-ci serait justifiée. 
 

 Corruptio  passive et t afi  d’i flue e : u e pe so e ha g e d’u e issio  de se vi e 
public, sollicite ou accepte sans droit des promesses, des dons ou avantages, pour elle-même 

ou pou  aut ui, soit e  o t epa tie d’u  a te de sa fo tio  ou de so  a ste tion, soit en 

o t epa tie d’u  a us de so  i flue e elle a t   du ode p al . EX : le fait pour un 

agent sollicitant d'une entreprise, qui l'accepte, le versement d'une commission en échange 

de quoi il facilitera l'attribution de ce marché à l'entreprise. 

 

 Co flit d’i t t : «toute situatio  d’i te f e e e t e u  i t t pu li  et des i t ts pu li s 
ou privés qui est  de atu e à i flue e  ou pa aît e i flue e  l’e e i e i d pe da t, 
impartial et objectif de ses fonctions » (art. 25 bis Loi 83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des fonctionnaires). 

• L’age t pu li  veille à fai e esse  i diate e t ou à p ve i  les situatio s de o flit d’i t ts 
dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. Le la eu  d’ale te est la pe so e ui veut ett e 
fin à une action illégale ou irrégulière en interpelant les pouvoirs en place ou en suscitant une prise de 

conscience. 

https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/mediation
https://www.economie.gouv.fr/daj/reglement-amiable-des-litiges
https://www.economie.gouv.fr/daj/reglement-amiable-des-litiges
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• L’age t pu li  e peut pas t e sa tio  pou  avoi  d o  de o e foi u  o flit d’i t ts. E  
outre, aucune mesure qui viendrait freiner sa carrière ne peut être prise contre lui. (

Art. 3 Déontologie et droits 

et obligations des fonctionnaires).
 

La plus g a de p ude e doit t e o se v e da s les elatio s ave  les op ateu s o o i ues, u’ils 
soient entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services. 

 

Toute personne impliquée dans la fonction achat au sein de l’u ive sit  s’a stie t d’a epte  de la pa t 
des fou isseu s toutes p opositio s ou solli itatio s, do t des off es d’ava tages de uel ue atu e 

u’ils soie t, ui puisse t p ovo ue  des suspi io s de ollusio . 
 

E  p iode de o sultatio  et jus u’à la notification du marché, quel que soit le type de procédure 

retenue, les agents impliqués directement ou indirectement, dans le processus s’a stie d o t 
d’a epte  tout adeau ou toute i vitatio  de la pa t d’u  uel o ue sou issio ai e, et veille o t à 

maintenir une discrétion totale sur tout sujet relatif au projet en cours. 

 

E  as de doute su  l’i po ta e du adeau offe t ou de l’i vitatio , il est essai e d’e  f e  à la 

Direction des Achats. 

 

E  ati e de adeau , d’i vitatio s :  

L’age t public doit veiller, à : 

 ne pas se placer da s u e situatio  d’o lig  à l’ ga d du fou isseu  en refusant la prise en charge 

de ses frais de déplacement, d’h e ge e t et de estau atio ,  
 

 se laisse  i flue e  pa  l’e t ep ise i la favo ise , même involontairement, lors des phases de 

consultations.  

 

 éviter de calquer les prescriptions techniques sur les caractéristiques de la solution proposée par 

le p estatai e e o t , s’il i te vie t da s le p o essus d’e p essio  des esoi s. 
 

 demeurer impartial et s’effo e  de ai te i  l’ galit  de t aite e t des a didats, s’il pa ti ipe à 
l’a al se des a didatu es et des off es. 

 

Ce qui peut être admissible L’age t doit efuse  

 La participation à une manifestation sur 

i vitatio  d’u  fou isseu , à caractère 

strictement professionnel. Salons, congrès, 

ollo ues ou visites d’usi es pa  e e ple. 
 

 U  à deu  epas d’affai es pa  a  et pa  
fournisseur constituera à cet égard une 

fréquence raisonnable. 

 

 Les cadeaux promotionnels, stylos, agendas, 

calendriers, tee-shi t… 

 

 invitations relatives à des manifestations de 

détente : événements sportifs, des 

spectacles ou des voyages. 

 

 sommes d'argent 

 

 cadeaux ou invitations, durant la période de 

mise en concurrence. 
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Afi  de ga a ti  les p i ipes o s, il o vie t, pou  tous les pe so els de l’u ive sit  d’agi  ave  
discernement et prudence dans les relations avec les fournisseurs. 

Les tudes p ala les aup s de fou isseu s d’u  se teu  o o i ue sont possibles par les 

acheteurs et les services prescripteurs.  

• Des rencontres peuvent être organisées, dans un lieu le plus neutre possible (salle de réunion) 

; elles fo t l’o jet d’u  o d e du jou  et d’u  o pte e du.  

Le cahier des charges : 

• S'accompagne d'une analyse préalable du besoin (analyse fonctionnelle) dans sa rédaction.  

• Ne doit pas reprendre celui établi par un fournisseur. 

• Doit être rédigé de façon à obtenir des réponses homogènes des fournisseurs 

• Doit être clair afin d'éviter des difficultés d’i te p tatio , de la pa t des sou issio ai es ou 
au cours de l’a al se des a didatu es et off es. 

 

 

Les acheteurs et les services prescripteurs :  

 s’a stie e t de tout rapport avec les fournisseurs susceptibles de soumissionner. 

Et veillent à ne pas : 

 Orienter le choix de la procédure afin de favoriser certains fournisseurs. 

 Ouvrir les plis avant les dates et heures limites de réception des offres 

 Manipuler la liste des candidats ; le jugement des offres ;  les critères de sélection des candidats 

 Créer de faux besoins (sur ou sous-estimation des coûts, informations fausses). 

 Saucissonner le besoin (fractionnement artificiel afin de détourner les seuils réglementaires). 

 Insérer des clauses favorables à certains fournisseurs. 

 

Les pe so els de l’u ive sit  veillent à e u’il ’  ait pas : 

 Mauvaise exécution du contrat       modification abusive des quantités, de la nature des 

prestations, contrôles défaillants. 

 Modification orale des conditions de marchés 

 Multiplication des avenants et ordres de service. 

 Paiement sans justification. 

 Attribution de marchés supplémentaires sans mise en concurrence. 

 Dépassement des délais de livraison sans justification ou modification des modalités de livraison 

ou de conditions de vente non prévues au contrat. 
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 Sous-traitance intégrale des prestations. 

 D ive des oûts d’e ploitatio . 

 La ise e  o u e e ’est pas u e o ligatio , epe da t, les principes de commande 

publique li e t  d’a s, t a spa e e et galit  de t aite e t des a didats  doivent être 

respectés. 

 Le hoi  du fou isseu  dev a s’appu e  su  u e d te i atio  p ise des esoi s de faço  
à éviter un achat inadapté.  

L'acheteur doit veiller, à : 

 * ne pas contracter systématiquement avec le même fournisseur  

* remettre le secteur économique en concurrence régulièrement. 
 

 L'acheteur ou le service prescripteur : 

* possède une bonne connaissance du secteur économique concerné, il peut effectuer son 

achat sans démarches préalables.  

* Ne possède pas cette connaissance il doit adopter une attitude avisée et ne procéder à son 

a hat u’ap s o pa aiso  pa  tous les oyens à sa disposition. 

 

Ho is le ad e des issio s d’u  age t, le mode de règlement des achats effectués par 

l’u ive sit  est le virement di e t au fou isseu . C’est do  e ode de gle e t ui doit t e 
s st ati ue e t utilis  pou  t aite  les d pe ses de l’u ive sit . 
 

 

 

 

 L’age t ui a o aissa e de faits lui pa aissa t a o au  doit agi  ave  dis e e e t et 
peut en toute confidentialité saisir la direction des affaires juridiques et institutionnelles. 

 Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 

fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 

délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 

procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. » (Article 40 du code de procédure pénale). 
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1 - L'agent lors de la passation d'un marché conserve un intérêt
direct ou indiret avec une entreprise candidate . Il reçoit, au
moment des faits directement ou indirectement un intérêt dans
une entreprise ou opération dont il a la charge d'assurer, la
surveillance, l'administration, la liquidation ou le paiement

2 - L'agent subit des pressions hiérarchiques, politiques.

Monsieur X, en charge de la gestion des ressources
au sein de son établissement public est détenteur de
participations dans des entreprises de formations. Il
impose de façon systématique au service de la
formation les entreprises dans lesquelles il a intérêt.

L'agent :

1 - doit se retirer du dossier

2- Informer sa hiérarchie N+1 et N+2

Art. 432-11 et 432-12 * 

du code pénal 

*Recours pouvant déboucher sur une annulation de la procédure 

Cour de cassation, Assemblée plénière, 4 juillet 2008, 00-87.102, Publié au bulletin  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000019822423&fastReqId=373607834&fastPos=1
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L'agent public procure volontairement ou involontairement un
avantage injustifié à un candidat par des actes contraires aux
dispositions législatives ou réglementaires. 1

Exemple : Définition du besoin orientée / rédaction d’u cahier des
charges sur mesure / fractionnement artificiel d’u marché

Madame X, délégataire de l'autorité administrative, choisit le
candidat dont l'offre est économiquement la plus avantageuse sans
prendre en considération l'avis des services administratifs
compétents dans le choix (analyse des offres) = sur des critères non
objectifs = relations qu'elle entretient avec Monsieur Z, investi d'un
mandat électif. Monsieur Y, en charge du suivi des offres, divulgue à
Monsieur Z le montants des premières offres, ce dernier en avise
Monsieur A, gérant d’u e société, afin u’il ajuste son offre.

Madame X porte atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité
des candidats en procurant un avantage injustifié au
candidat

Monsieur Z et Monsieur A sont coupables de complicité et
complicité de recel

Art. 432-14 du 

code pénal 

1 - L’i f a tio  est a a t is e e si l’auteu  e eti e aucune contrepartie de l’ava tage a o d . 



 

Page 9 sur 10 

Délibération CA UCA 2018- 12-07 

 

 

  

Une personne chargée d’u e mission de service public, sollicite ou accepte
sans droit : des promesses, des dons ou avantages, pour elle-même ou
pour autrui, soit en contrepartie d’u acte de sa fonction ou de son
abstention soit en contrepartie d’u abus de son influence réelle.

Différence entre corruption et trafic d’i flue e tient à la nature de l’a te commis en contrepartie
de ces offres : l’a te entre dans les mission légales de l'agent public, le délit = corruption passive ;
l’a te ’e t e pas dans les missions de celui qui bénéficie des avantages, le délit = trafic d’i flue e

Monsieur Z, chargé prescripteur de marchés spécifiques,
rédacteur des besoins techniques et participant au choix des
offres (pour lesquels la Société A et la Société B sont souvent
retenues) ; sollicite régulièrement la Société B pour bénéficier
de voyages et accepte de façon récurrente de la Société A des
invitations au restaurant (accompagné de son épouse), des
billets d'avions et de location de voiture ; en leur assurant
que cela leur favorisera l’att i utio de marchés.

Monsieur Z assuré de son de son importance au sein de
son service et auprès des opérateurs économiques,

u’il a sollicité à plusieurs reprises dans le but de
satisfaire ses appétits matériels ; est condamné à trois
ans d'emprisonnement dont un an avec sursis et Mme Z,
à un an d'emprisonnement dont dix mois avec sursis.

Art. 432-11 du 

code pénal 
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